
Conseil Municipal du 03 nov 08

Interventions du Groupe d'Ouverture,
Vénissieux Terre d'Audace, Terre d'Avenir

Rapport 1 et 2 – Mise en place d'un conseil municipal extraordinaire avec un
cinquantaine de mairies au sujet du contournement ferroviaire de
l'agglomération

Favorable

Ce tracé ferroviaire, concerne un grand nombre de Vénissians et de communes
avoisinantes. Il est temps que le bon sens émerge et que la solution retenue soit un réel
contournement de l'agglomération. Ce sujet nécessite une vigilance totale et en ce sens
le Groupe d'Ouverture Vénissieux Terre d'Audace, Terre d'Avenir vote favorablement ce
rapport et le suivant.

Rapport n°6 – Projet jeunesse "Sur les chemins du patrimoine mondiale :
enjeux d'un héritage en péril" Subvention de la ville

Favorable

Le Groupe d'Ouverture Vénissieux, Terre d'Audace, Terre d'Avenir vote très
favorablement ce rapport. Susciter l'ambition et l'envie d'entreprendre chez les jeunes
souvent pénalisés par un comportement d'autocensure correspond à une dimension qui
nous tien particulièrement à cœur, tout spécialement, dans le cadre du patrimoine
culturel. Nous souhaiterions voir bien plus souvent soutenu par la ville de Vénissieux ce
type d'approche lié au développement de repère culturel dans notre pays et espérons
que cette action s'inscrira réellement dans cette dimension.

Rapport n°8 – Gestion des emplois de la mairie

Abstention

Comme à chaque conseil sur cette question, dans l'absence d'une vision globale des
postes, nous préférons vous laisser la pleine et entière responsabilité de votre gestion
des emplois. Nous nous abstiendrons donc.

Rapport n°17 – Financement d'associations

Abstention

Bien que très favorable au monde associatif et plus que convaincu de sa dimension
irremplaçable, le Groupe d'Ouverture Vénissieux, Terre d'Audace, Terre d'Avenir
s'abstiendra de voter ce rapport. Cela ne préfigure aucun jugement de notre part sur les
associations nommées dans ce rapport. Cependant, nous ne disposons pas d'une vision
suffisamment détaillée de l'aide apportée, ou refusée, aux différentes associations
vénissiannes. Souvent interpellé sur ce sujet par les vénissians, nous ne souhaitons
apporter notre caution aux choix de la mairie. C'est donc dans le doute que nous nous
abstenons.
Par ailleurs, dans un esprit de responsabilisation et dans un souci d'efficacité des fonds
investis par les vénissians, nous souhaiterions que soit mise en place une
contractualisation entre ces associations et la mairie pour ce qui concerne les aides
apportées et que le suivi en soit restitué aux élus.


